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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

I. – À compter du 1er janvier 2016 et jusqu’au 31 décembre 2017, les entreprises qui recourent aux 
contrats d’apprentissage prévus à l’article L. 6221-1 du code du travail bénéficient d’une réduction 
d’impôt sur les sociétés égale à 500 euros par mois et par apprenti lorsque ces embauches ont pour 
effet de porter la proportion de jeunes en apprentissage au delà de 5 % de l’effectif total de 
l’entreprise, et pour les entreprises de moins de vingt salariés, dès le deuxième apprenti.

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les premières aides versées en cette rentrée 2015 aux entreprises qui embauchent un apprenti de 
moins de 18 ans à partir du 1er juin 2015, dans le cadre de l’aide ’TPE jeune apprenti’ (décret 
n° 2015-773 du 29 juin 2015), fixée à 1 100 € par trimestre d’exécution du contrat d’apprentissage, 
ne concernent que les TPE.

Aussi, cet amendement propose de faire bénéficier d’un crédit d’impôt sur les sociétés de 500 euros 
par mois et par apprenti, pour tous les recrutements d’apprentis après 2016 avant le 31 décembre 
2017, quelle que soit la taille de l’entreprise.

Toutefois, afin d’éviter les effets d’aubaine, ce crédit d’impôt ne serait applicable que lorsque la 
proportion d’apprentis excède 5 % ou dès le recrutement d’un deuxième apprenti dans les 
entreprises de moins de 20 salariés.


